
 Le Pian Sur Garonne, le 18 mai 2020  
 

        Aux Parents d’élèves de 3° 

Objet : Orientation 

 
Madame, Monsieur, 
 
La situation sanitaire nous oblige à modifier les procédures d ’orientation pour 
cette fin d’année scolaire. Pour éviter tout échange de documents ou brassages 
de personnes nous utiliserons une procédure dématérialisée par les 
téléservices. 
 
Ainsi, à ce jour deux étapes vous incombent : 
 
-la validation de l’avis provisoire du conseil de classe du deuxième trimestre 
sur le téléservice ORIENTATION. 
 
-la saisie des vœux sur le téléservice AFFECTATION du 25 mai au 8 juin 
prochain. A noter que vous avez la possibilité de consulter toute l ’offre de 
formation sur ce même téléservice AFFECTATION. 
 
 

L’accès aux téléservices se fait par la procédure habituelle : sur la page 

d’accueil du site du collège :  

http://webetab.ac-bordeaux.fr/Etablissement/CPianSurGaronne/ 

 

En sélectionnant la brique téléservices :  

 

 

 
 

 
  

 
 
 
 

 
 

 
PIAN SUR 
GARONNE 

 
 05.57.98.11.50 
 05.56.76.84.33 

 
ce.0332934K@ac-

bordeaux.fr 
 

 
127 Voie André Seyrac 

BP.70015 
33490 LE PIAN SUR 

GARONNE 
 

Le Principal 
Laurent PRÉVOST 

 

 

http://webetab.ac-bordeaux.fr/Etablissement/CPianSurGaronne/


 

Puis en sélectionnant la rubrique ORIENTATION 

 

 
 

Vous pouvez maintenant cliquer sur « j’ai bien pris connaissance de l’avis provisoire d’orientation du 

conseil de classe » et VALIDER. 

 Si vous souhaiter discuter de cet avis provisoire, prenez directement contact avec le 

Professeur Principal de la classe

 
Après avoir validé, un accusé de réception apparait en bas de la fenêtre avec la date de 

validation.

 
 
En cliquant sur AFFECTATION après la 3°, vous arriverez sur la page suivante qui vous 
permettra de consulter toute l’offre possible. 
 

 
NB : l’affectation en 2°GT se fait en fonction de la zone de résidence. Pour sécuriser la procédure 
vous devez formuler au moins un vœu sur le lycée Jean MOULIN de Langon. 

Avis 


